
INTERVENTION

(Article 1832-2 de la loi n°82-596 du 10 juillet 1982 du code civil)

Le soussigné : REVELLAT Philippe

Epoux de Madame REVELLAT Evelyne née le 15/02/1961 à Grenoble, demeurant 129 Boulevard
Pasteur, 94360 Bry-sur-Marne

Tous deux mariés le 30/05/1992 à Authon la Plaine

sous le régime de (rayer les mentions inutiles):

- la communauté des biens
- la séparation des biens
- autre (précisez)

Déclare (rayer les mentions inutiles):

- revendiquer
- ne pas revendiquer

la qualité d'associé de la société :

Revellalondaise
129 Boulevard Pasteur
94360 bry sur marne

SCI en formation au capital de 1000 euros

Au titre des apports réalisés par Madame REVELLAT Evelyne, à la constitution de celle-ci.

Fait à bry sur marne le 09-02-2013

Signature :

Ne déposez pas votre dossier en l'état: Manque - l'attestation d'avis de constitution -

Faites publier l'avis de constitution pour rendre le dossier déposable.


